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Fraude à la carte bancaire sur internet

Par ktrine66, le 02/04/2014 à 13:38

Bonjour,

L'un d'entre vous a t-il été prélevé d'une somme importante (89,99€ X 2) pour une
commmande de supracleanse et de green coffee slim initialement annoncée à 4,99€ pour les
deux?

Quels sont les recours juridiques?

Quelles protections bancaires sur Internet a t-on en général?

Merci infiniment.

Cordialement.

ktrine66

Par cabre45, le 02/04/2014 à 15:51

Bonjour,
je viens de découvrir qu'ils m'ont prélevé la même somme que vous, je viens de faire
immédiatement opposition sur ma carte, je ne connais pas les recours et impossible de les
joindre.

Par PDC, le 08/04/2014 à 09:56

MOI AUSSI J AI EU DEUX PREVELEMENT QUE DOIT JE FAIRE

Par Jibi7, le 08/04/2014 à 10:11

Faire bloquer et demander la restitution des prelevements indus.En précisant que vous
demandez des justifications.
Je crois savoir que certaines actions sont plus efficaces si elles sont faites dans les 5j., mais



que des regularisations peuvent intervenir dans le mois.
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